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500 millions € pour le C2ELe «C2E» - Contrat pour l’Economie et l’Emploi – a rassemblé les membres du gouvernement, les partenaires sociaux et l’ensemble des acteurs susceptibles d’agir en faveur du développe-ment socio-économique durable de la Région bruxelloise et de l’augmentation du taux d’emploi des Bruxellois(e)s. Sous la législature, 500 millions € ont été affectés à la mise en œuvre de propositions effectuées dans ce cadre, dont le processus a été lancé et coordonné par le Minis-tre-Président Charles PICQUÉ : un effort budgétaire d’importance quand on sait que le budget annuel des dépenses de la Région représente +/- 3 milliards € et que les crédits en faveur du C2E sont des crédits d’initiative, s’ajoutant au budget de la politique de l’emploi et de l’écono-mie. La plupart des mesures citées ci-après ont ainsi pu être lancées ou renforcées grâce au cadre qu’a constitué le C2E.
 Un Contrat de Projet Professionnel pour tous les chercheurs d’emploi bruxellois
 L’Offi ce Régional Bruxellois de l’Emploi - ACTIRIS développe un accompagnement individua-lisé des chercheurs d’emploi à travers un Contrat de Projet Professionnel («CPP») et offre aux jeunes qui arrivent sur le marché du travail un accompagnement spécialement soutenu, via un bilan personnalisé, un coaching tous les 15 jours, avec proposition d’offres d’emploi correspon-dant à leur profi l. Cet accompagnement consiste notamment en des actions de formation, de défi nition d’un projet professionnel ou de reconversion, d’information sur la sollicitation à une offre d’emploi (C.V., entretien, etc.).
 La proximité des services de l’emploi renforcée
 Le contrat de gestion d’ACTIRIS, conclu entre le Gouvernement et le service public de l’emploi en 2006, a marqué une volonté de décentralisation dans les 19 communes par la création d’an-tennes locales d’ACTIRIS. Ces antennes, qui rapprochent les services de première ligne (ins-cription, consultation des offres d’emploi, défi nition d’un projet professionnel, etc.) ont été in-tégrées, là où c’était possible, dans les Maisons de l’emploi communales regroupant les acteurs institutionnels et associatifs de l’emploi, de l’insertion socio-professionnelle et de la formation. Le partenariat entre ACTIRIS et quelque 130 structures (CPAS, crèches, Missions Locales pour l’Emploi, etc.) a été renforcé. Une ordonnance sur les Missions Locales pour l’Emploi et les Lo-kale Werkwinkels conforte le caractère public de leurs missions et pérennise leur fi nancement.
 500 chèques de formation distribués par mois
 ACTIRIS délivre des «chèques de projet professionnel» qui permettent aux demandeurs d’emploi d’améliorer leurs compétences, ainsi que des «chèques job», qui permettent aux employeurs qui engagent des chercheurs d’emploi bruxellois de fi nancer leur formation. Les Chèques-Lan-gues avaient été mis en place sous la législature précédente. Le système a été développé et étendu aux Chèques-TIC et Chèques-Formation. Ils assurent, d’une part, une aide à l’embauche à l’employeur et contribuent, d’autre part, à l’amélioration générale de la qualifi cation des tra-vailleurs de la Région bruxelloise.
 Le nombre de chercheurs d’emploi bénéfi ciant d’une formation a augmenté de 35%
 La Ministre de la formation professionnelle à la COCOF, Françoise DUPUIS, a augmenté de 24% le budget consacré à la formation professionnelle et y a également consacré des moyens dé-crochés au Fonds Social Européen et au Fédéral. Ces moyens ont permis une augmentation de 19% en 5 ans du volume d’heures de formation dispensées par Bruxelles Formation et de porter à 10.000 le nombre de chercheurs d’emploi en bénéfi ciant par an (contre 6.500 en 2004). Un effort particulier a été apporté à l’apprentissage des langues : un nouveau centre de formation créé au sein de Bruxelles Formation propose des modules accélérés en néerlandais, anglais et français axés sur la communication professionnelle.
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 L’enseignement des classes moyennes relancé
 L’enseignement des classes moyennes a été entièrement revu et réorganisé. La Ministre de la formation professionnelle a renforcé les règles d’encadrement des jeunes en apprentissage, y compris leur suivi en entreprise, et de nouvelles fi lières de formation ont été ouvertes. La fréquentation est aujourd’hui (2007/2008) repartie à la hausse : 1.150 apprentis (+ 17%) et 3.700 auditeurs chefs d’entreprise (+ 14%).
 5 «Centres de référence professionnelle» et 7 «Centres de technologie avancée» développés
 La Région, en collaboration avec la COCOF et la Communauté française ainsi qu’avec le secteur privé (Fonds sectoriels), a investi dans des structures, outils et équipements qui permettent d’acquérir une qualifi cation de qualité dans les secteurs porteurs d’emplois. Ces structures, où se trouvent des équipements modernes, sont destinées à la formation des élèves de l’enseignement technique et professionnel, des élèves de l’enseignement et de la formation en alternance, des chercheurs d’emploi, des travailleurs en formation, des professeurs et des formateurs. Les 5 Centres de référence professionnelle sectoriels («CDR»), dont le premier (IRISTECH +) fut lancé à l’initiative du PS sous la précédente législature, couvrent les secteurs de l’industrie technologique, des TIC et de la bureautique, du transport et de la logistique, de l’(éco)-construction, de l’Horeca et du commerce. Les 7 Centres de technologie avancée («CTA») portent sur les secteurs suivants: industries graphiques, électricité domestique et industrielle, automatisme et robotique, construction-énergies vertes et renouvelables, hôtellerie-alimentation, services aux personnes-mini hôpital, sciences appliquées-chimie.
 Offrir une première expérience professionnelle à davantage de jeunes
 Le C2E comprend diverses mesures pour favoriser l’entrée des jeunes dans le marché du tra-vail et a notamment permis l’ouverture de nouveaux postes destinés à leur offrir une première expérience professionnelle. Ces postes s’ajoutent à ceux par ailleurs prévus dans le cadre de l’application classique des programmes fédéraux de soutien au recrutement de jeunes (les em-ployeurs ont une obligation légale d'engager 1,5 ou 3% de «Rosetta»). Les postes de travail supplémentaires suivants ont ainsi pu être créés : � 200 postes de Convention de Premier Emploi (emplois «Rosetta») pour les jeunes de moins
 de 26 ans dans les Organismes d’intérêt public bruxellois (STIB, Bruxelles Propreté, Bruxelles Environnement, ACTIRIS, SDRB, Port de Bruxelles,…). Entre 2006 et 2009, ces postes ont permis à 700 jeunes d’acquérir une première expérience professionnelle ;
 � d'ici octobre 2009, 1.000 nouveaux postes de Convention de Premier Emploi (- de 26 ans) et de Formation Professionnelle Individuelle en Entreprise (- de 30 ans) auront été ouverts dans le secteur privé, en exécution d’un Accord-Cadre conclu avec les partenaires sociaux bruxellois ;
 � depuis 2007, les communes ont ouvert une soixantaine de postes pour employer à temps partiel des jeunes qui suivent un enseignement ou une formation en alternance.
 + d’accès à l’emploi pour tous, - de discriminations
 Le C2E conclu entre le gouvernement et les partenaires sociaux contient d’importants engagements de leur part pour prévenir les discriminations à l’embauche et en cours de carrière. Le Groupe PS, conduit par Rudi VERVOORT au Parlement bruxellois, a apporté sa pierre à l’édifi ce à travers deux ordonnances contenant des instruments novateurs pour que l’emploi dans les entreprises et dans la Fonction publique refl ète mieux la réalité de la population bruxelloise: l’ordonnance créant un label bruxellois de responsabilité sociétale des entreprises «Bruxelles Label» et l’ordonnance sur la
 6
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diversité dans les administrations locales. En vertu de celle-ci, les communes recevront une aide fi nancière de la Région quand elles engagent au moins 10% de demandeurs d’emploi issus de quartiers présentant un haut taux de chômage. Un dispositif similaire a été adopté pour les para-régionaux. Le Ministre-Président Charles PICQUÉ a prévu des moyens au budget 2009 pour que le principe connaisse de premières applications dès cette année. Le parlement bruxellois a également doté la Région de la résolution sur l’égalité de traitement en-tres hommes et femmes en ce qui concerne les conditions de travail, l’accès à l’emploi et aux pos-sibilités de promotion ainsi qu’à l’accès à une profession indépendante sur le marché du travail.
 Favoriser l’accès des Bruxellois aux emplois publics bruxellois
 Divers dispositifs ont été employés pour systématiser la communication à ACTIRIS des offres d’emplois des administrations de la Région et de ses pouvoirs locaux. Les effets de cette poli-tique pourront être mesurés puisque le Parlement bruxellois a adopté, avec l’appui du Groupe socialiste, une résolution qui prévoit l’élaboration d’un rapport annuel établissant la répartition régionale des personnes occupant un emploi public régional et communal à Bruxelles.
 Soutenir l’économie sociale, les Initiatives locales de développement de l’emploi et les Entreprises d’insertion
 L'ordonnance organisant l’aide au secteur de l’économie sociale a été adoptée lors de la pré-sente législature régionale. L'évolution budgétaire intervenue sous cette législature, à savoir le passage de 310.000 € en 2005 à 5 millions d'€ en 2009, a été possible grâce à l'écoute par le PS des représentants de ce secteur. Au niveau de l'emploi, l’évolution est signifi cative: passage de 449 emplois fi nancés en 2005 à 1.167 emplois en 2007. En 2008, 62 initiatives d'économie sociale ont été fi nancées par la Région pour un montant de 4,5 millions d'€ et une prévision totale de plus de 1.300 emplois. Une grande majorité de ces emplois concerne des personnes avec une faible qualifi cation, une longue durée de chômage ou bénéfi ciant du droit à l'intégra-tion sociale. Enfi n, la procédure d'agrément des Initiatives locales de développement de l’emploi («ILDE») et des Entreprises d’insertion («EI») a été simplifi ée en prévoyant deux moments dans l'année pour ce faire.
 Plus de moyens pour développer l’économie locale
 Pour encourager la création d’activités dans les quartiers qui connaissent des diffi cultés socio-économiques, aider les entreprises et les indépendants à s’y installer et à y recruter, le PS a conçu les Centres d’entreprises («CE») et les Guichets d’économie locale («GEL»). Le budget régional consacré au soutien de ces politiques a triplé et est passé, à l’initiative du Ministre-Président Charles PICQUÉ, de 600.000 € à 1,8 millions € au cours de la législature. Fin 2007, les 8 «CE» avaient accueilli plus de 250 PME, représentant quelque 700 emplois. Les 6 «GEL» avaient permis la création de 200 entreprises et la création de 352 emplois. Charles PICQUÉ a aussi instauré un fonds de compensation fi scale pour supprimer dans les communes deux taxes considérées comme un frein à l’activité économique - la taxe sur les ordinateurs et la taxe sur la force motrice.
 Refuser la logique de dérégulation et de privatisation des services publics à l’œuvre au niveau international et européen
 Le PS belge a été à l’origine de la contestation des principes du projet de directive sur les ser-vices dans l’Union européenne, dite «directive Bolkestein», et des corrections intervenues. Le Parlement bruxellois et le Parlement francophone bruxellois ont ensuite voté une adaptation en droit interne de la directive particulièrement attentive à la protection des services publics et des services sociaux, sous l’impulsion du Groupe socialiste conduit par Rudi VERVOORT, Isabelle EMMERY et Anne MOUZON dans ces deux assemblées. Le Parlement bruxellois a aussi voté, dans le même sens et à l’initiative du groupe PS, une résolution relative aux négociations de l’Accord général sur le commerce des services au sein de l’OMC (AGCS).
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Multiplier les initiatives pour installer les entreprises dans la Région
 Le C2E a mis en place diverses nouvelles mesures pour soutenir l’implantation ou la re-localisa-tion d’entreprises en Région bruxelloise. Citons, à titre d’illustration, la convention liant le Port de Bruxelles et une société privée pour l'assainissement et l'exploitation du site ex-Carcoke : des entrepôts logistiques seront construits sur le site et la société choisie s'est engagée à créer 400 emplois qui seront recrutés via les ser-vices de l’opérateur public bruxellois de l’emploi ACTIRIS. Pour favoriser le développement du Port, le C2E a encore permis d’exempter du précompte immobilier des entreprises installées sur son site, moyennant conditions. Un autre exemple de cette politique est fourni par la création, par la Région, de la Société d’acquisition foncière («SAF») pour acheter des réserves foncières nécessaires à de nouveaux projets d’un intérêt socio-économique régional (5 sites appartenant à la SNCB ont déjà été achetés par la SAF). Le développement, par Charles PICQUÉ, des politiques d’aménagement du territoire et de revi-talisation a, d’une façon générale, largement concouru à cet objectif du C2E (voir page 11).
 Politique de soutien au commerce extérieur
 L’emploi est l’enjeu essentiel de la politique de soutien au commerce extérieur. Via l’aide à la re-cherche de débouchés étrangers pour les entreprises de la Région, c’est l’ensemble de l’activité économique qui est soutenue. Le Ministre-Président Charles PICQUÉ, en charge du Commerce extérieur, a renforcé et amélioré la qualité des services mis à la disposition des entreprises bruxelloises en la matière. Grâce à l’accord de coopération conclu avec les deux autres Régions, la Région bruxelloise peut désormais compter sur 88 attachés économiques et commerciaux à l’étranger. Le système d’octroi des incitants fi nanciers a été réformé et simplifi é, et de nou-veaux incitants sont proposés. Par ailleurs, la Région a organisé dans plusieurs grandes villes les Brussels Days, des opérations associant différents organismes bruxellois (l'ABE, le BITC et Bruxelles Export) qui permettent de placer sous les projecteurs de jeunes talents bruxellois et de promouvoir l’image de marque de la Région. Enfi n, le Brussels Young Exporters Program a été élargi, ce qui a permis à de nombreux jeunes de travailler sur un dossier d’exportation lors d’un stage en entreprise, à l’issue duquel la plupart ont décroché un premier emploi.
 Des mesures d’exception pour faire face à la crise fi nancière
 A l'initiative du Ministre-Président Charles PICQUÉ, le Gouvernement a adopté deux mesures importantes visant à permettre à l'ensemble des acteurs de l'économie bruxelloise de faire face à la crise fi nancière. Il est en effet devenu très diffi cile pour les entreprises et pour les autres acteurs économiques (notamment les asbl) d'obtenir des crédits auprès des institutions fi nan-cières. Ces mesures à caractère exceptionnel seront appliquées pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2009. Le Gouvernement a décidé, d'une part, d'autoriser la SRIB et ses fi liales à accorder des prêts à court terme et à couvrir une partie du risque lié à ces prêts via la garantie du Fonds Bruxellois de Garantie et, d'autre part, de développer un nouveau produit au Fonds Bruxellois de Garantie (FBG) : une «garantie de crise». Dans un souci d'effi cacité et de rapidité, les conditions d'obtention sont assouplies. En outre, la liste des secteurs pouvant bénéfi cier de ces instruments est élargie. Enfi n, afi n de faire face à l'augmentation prévue de la demande, l'encours des engagements du FBG, actuellement fi xé à 62,5 millions €, est porté à 80 millions €. Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a aussi participé, à concurrence de 150 millions €, à l’augmentation de 6 milliards € du capital de Dexia. Cette opération a permis de pérenniser les activités de DEXIA via une augmentation de ses liquidités, de rassurer les diffé-rents acteurs économiques et ainsi d’assurer le dépôt des épargnants mais aussi le fi nancement des entités publiques. ■
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5000 logements supplémentaires dans le cadre du Plan Régional du Logement Le PS a fi xé dans l’accord du gouvernement l’objectif d’entreprendre, sous cette législature, un Plan régional du logement portant sur 5.000 nouveaux logements – 70% à caractère social et 30% à caractère moyen. Le gouvernement a consacré, sur proposition de la Ministre du loge-ment Françoise DUPUIS, 540 millions € à cette politique. La réalisation du Plan régional comprend :� 4.100 logements mis en œuvre par les opérateurs régionaux que sont la SLRB, la SRIB et la
 SDRB. Identifi és sur plus de 40 sites, ces logements sont progressivement mis en chantier. Les premiers logements terminés dans le cadre du Plan sont situés à Neder-over-Hembeek (Craetbosch, 58 logements) et ont été inaugurés en septembre 2008 ;
 � 500 logements dont la mise en œuvre est directement confi ée au secteur privé, de manière à élargir l’éventail des opérations tout en assurant la maîtrise publique de ces logements (propriété des terrains, défi nition des besoins, gestion locative, contrôle de qualité de réali-sation) ;
 � 500 logements achetés sur le marché et qui seront mis à disposition des ménages à revenus moyens par le Fonds du Logement.
 Le Plan régional accorde une attention toute particulière au caractère durable des bâtiments : bonne isolation thermique, système de récupération des eaux de pluies sur un des projets, ma-tériaux solides, chaudières à haut et très haut rendement, etc.
 Une mobilisation régionale exemplaire pour la rénovation des logements sociaux…
 Sous cette législature, le gouvernement a mobilisé 500 millions € pour la rénovation du parc de logement social des 34 SISP que compte la Région. Un tel effort fi nancier n’avait encore jamais été réalisé. La Ministre Françoise DUPUIS a marqué un accent particulier sur l‘intervention de la Région dans les travaux générant des économies d’énergie (taux de subsidiation porté à 50%). Un logement sur deux est aujourd’hui concerné par un projet de rénovation.
 … et l’appui de Beliris Depuis 1993, un accord de coopération entre l’Etat fédéral et la Région prévoit l’attribution de moyens du Fédéral à la Région pour aider celle-ci à assumer ses charges de Région-Capitale. Depuis l’attribution de la présidence de cet accord «Beliris» à la vice-Première Ministre Laurette ONKELINX, ces moyens ont été augmentés et ils contribuent maintenant, outre au fi nance-ment de grands travaux publics d’intérêt national (comme les infrastructures de transports en commun), à des investissements d’intérêt régional (rénovation des abords de logements, par exemple). La Ministre Françoise DUPUIS a obtenu, dans ce cadre, 65 millions € pour le secteur du logement social.
 Diminution de la TVA à 6% pour la construction de logements sociaux
 A la Conférence Interministérielle des Grandes Villes et du Logement, réunissant les représen-tants politiques concernés par ces politiques au niveau de l’Etat fédéral et des Régions, la Minis-tre Françoise DUPUIS a proposé et obtenu un abaissement de la TVA à 6% pour la construction de logements sociaux : un impact en faveur de l’investissement dans ce secteur important.
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 Les «CoCoLos» : une expérience réussie de participation des locataires à la gestion des sociétés de logement social
 Instaurés sous la législature précédente, les Conseils consultatifs de locataires («CoCoLos»), permettent aux locataires des logements sociaux d’être des acteurs dans la gestion de leur société de logement.Ces organes, élus par l’ensemble des habitants des logements sociaux âgés de plus de 16 ans, ont une compétence d’avis sur toutes les questions d’intérêt collectif, comme par exemple les charges locatives. Le renouvellement des Conseils consultatifs de locataires a lieu tous les 3 ans. Les dernières élections ont eu lieu le 27 janvier 2007 dans 21 SISP bruxelloises et ont aligné plus de 200 candidats. Le budget que la Région met à disposition des CoCoLos pour leur fonctionnement est aujourd’hui de 330.000 €.
 Doublement du nombre de logements loués par les Agences Immobilières Sociales Les Agences sociales immobilières («AIS») sont subventionnées par la Région pour inciter les propriétaires à louer leur appartement à tarif conventionné, en échange de la garantie accordée par la Région au paiement du loyer. Ce dispositif permet d’augmenter le nombre de logements mis en location sur le marché bruxellois à tarif démocratique et bien contrôlés en terme de normes publiques de qualité. Sous cette législature, et notamment suite à la campagne de promotion du dispositif entreprise par la Ministre du logement, le nombre de logements gérés en AIS a plus que doublé. Il représente aujourd’hui plus de 2.200 unités.
 Les immeubles abandonnés rénovés
 Le Ministre-Président, en charge de la politique de rénovation urbaine a mis, au cours de la législature, 40 millions € à disposition des communes pour rénover des immeubles laissés à l’abandon par leur propriétaire. Ce budget a permis la rénovation de plus de 700 logements (2009 non encore comptabilisé).
 La qualité des logements contrôlée et les aides au relogement renforcées
 En activité depuis 2004, le Service d’Inspection Régionale du Logement contrôle le respect des critères de sécurité, de salubrité et d’équipements des logements au regard des normes du Code du Logement : 1.580 plaintes ont été traitées, 265 logements ont fait l’objet d’une me-sure de fermeture immédiate et des amendes prononcées.237 familles, qui ont dû déménager suite à une fermeture ont pu bénéfi cier d’une intervention du Fonds de solidarité pour le relogement (garantie, frais de déménagement, intervention dans le nouveau loyer).Les «ADIL» (aides au déménagement et à l’installation loyer) offrent une aide fi nancière aux locataires à revenus modestes qui déménagent en raison de l’insalubrité de leur habitat, en intervenant dans les frais de déménagement et dans la différence de loyer entre l’ancien loge-ment et le nouveau. La Ministre du logement a revalorisé les allocations (de 500 à 650 € ) et les conditions d’octroi ont été élargies. Aujourd’hui le dispositif bénéfi cie à plus de 3.500 ménages et représente un budget de 7 millions €.
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L’allocation de loyer dans les logements publics instaurée
 La Ministre du logement a créé une allocation loyer dont le principe est de permettre aux opérateurs communaux de louer leurs biens aux personnes à faibles revenus. 2 millions € ont été inscrits au budget 2008 pour faire face aux demandes de remboursement des allocations loyers consenties par les Communes aux locataires de leurs Régies communales. Ces moyens permettront donc à environ 1.000 ménages de bénéfi cier d’une allocation loyer maximale de 200 € par mois.
 Fonds du Logement : plus de prêts, aux meilleurs taux
 Le Fonds du logement permet à des ménages disposant de revenus bas et moyens d’acquérir leur logement à crédit avantageux. A l’initiative de la Ministre DUPUIS, la capacité du Fonds a été considérablement augmentée. En 2004, son pouvoir d’investissement global s’élevait à 70 millions €. Fin 2008, les moyens étaient portés à 123 millions, soit une augmentation de 75% en 4 ans. Au cours des mêmes années, le nombre de prêts annuels est passé de 590 unités à près de 950. En outre, le taux de base de 6,75% a été abaissé à 4,10%. A côté de son rôle de prêteur et du rôle nouveau qui lui a été confi é dans le cadre du Plan ré-gional du logement, le Fonds joue également un rôle en matière de construction/rénovation de logements à vocation sociale dans les quartiers fragilisés. Le parc existant ou en cours de construction du Fonds du Logement s’élève à un peu plus de 1.000 logements, dont 437 loge-ments dont la construction a pris cours sous cette législature.
 Soutien aux initiatives de logement communautaire
 Fort sollicité par les étudiants et des travailleurs qui ont de plus en plus de diffi cultés à payer les loyers, le logement communautaire peut également constituer une voie pour l’insertion de certains publics en situation de précarité (sans domicile fi xes, personnes handicapées, anciens toxicomanes...) et contribuer à casser la spirale de l’isolement et de l’exclusion. Un appel d’of-fre a été lancé par la Ministre du logement en direction du monde associatif qui souhaite s’enga-ger dans la supervision de ce type de projets, qui pourra notamment bénéfi cier de l’affectation d’agents contractuels subventionnés.
 Préserver le parc de logements publics dans les communes et gérer leurs attributions en toute transparence
 Le Groupe socialiste au Parlement, soutenu par la majorité, a proposé une ordonnance qui oblige avant toute chose les communes, les CPAS et la régie foncière régionale à se doter d’un règlement formalisant les critères d’attribution. La volonté d’une meilleure transparence de la gestion des logements publics se justifi e plei-nement mais elle est également une nécessité face à l’offre trop faible de logements à loyers raisonnables sur le marché privé qui pousse bon nombre d’habitants à se tourner vers les pou-voirs publics. Les communes, CPAS et Régie foncière devront désormais établir chaque année l’inventaire de leurs logements mis en location. Ces inventaires à destination du gouvernement régional intègreront des données telles que la surface, le nombre de chambres ou le loyer. Par ailleurs, afi n de garantir que l’offre globale des logements publics visés par l’ordonnance ne puisse pas diminuer, le nombre de mètres carrés habitables au sein du parc des communes, CPAS ou Régies foncières ne pourra descendre en dessous des seuils existants. Ceci n’empê-chera pas pour autant pas d’éventuels remembrements - par exemple pour adapter des loge-ments aux familles nombreuses.
 Défendre l’encadrement des loyers
 Par sa résolution relative à la mise en oeuvre d’une politique d’encadrement des loyers, le Grou-pe PS, en collaboration avec ECOLO, encourage le Fédéral à déterminer des loyers de référence et demande la mise en place d’un mécanisme fi scal qui aura pour effet d’inciter les bailleurs à fi xer un loyer le plus proche possible de ces loyers de référence et à décourager la fi xation de loyers qui s’en écartent. ■
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 20 nouveaux contrats de quartier Les Contrats de quartiers sont d’importants instruments de la politique de rénovation urbaine lancée par Charles PICQUÉ dès la création de la Région. Les quartiers trop longtemps délaissés de la première couronne et situés dans la «banane» autour du canal ont été désignés comme zone d’intervention prioritaire («EDRLR» - Espace de Développement Renforcé du Logement et de la Rénovation) et ont fait l’objet de grands programmes de rénovation. Créés en 1993, les programmes de Contrats de quartiers ont, au fi l du temps, intégré des objectifs de développe-ment socio-économique en plus de leurs objectifs d’amélioration du cadre de vie et de promo-tion de l’habitat : formation, mise à l’emploi, développement commercial, création de Maisons de l’emploi, crèches, … Le développement durable y a également été intégré en matière de choix des matériaux, de gestion de l’eau et de l’énergie.Les budgets consacrés par Charles PICQUÉ aux contrats de quartier sont passés, sous cette législature, de 25 millions € à 44 millions € - soit 80% d’augmentation -.20 contrats de quartiers ont été lancés depuis 2004 (voir encadré). Ainsi, depuis 1993 jusqu’à aujourd’hui, presque toutes les zones de l’EDRLR ont pu bénéfi cier d’au moins un contrat de quartier.Par ailleurs, dans le cadre du C2E, la législature a permis le lancement de 3 nouveaux Contrats de quartier commerçant («La Chasse» (Etterbeek), «Chaussée de Ninove» (Anderlecht - Mo-lenbeek) et «Midi - Mérode» (Anderlecht - Saint-Gilles). Le budget affecté à ces contrats a été doublé (3,5 millions € en 2009).
 LES CONTRATS DE QUARTIER ADOPTES DEPUIS 2004
 Anderlecht : Conseil (2004-2008) ; Wayez (2005-2009) ; Lemmens (2007-2011)
 Ville de Bruxelles : Léopold à Léopold (2005-2009) ; Les Quais (2006-1010) ; Maison Rouge (2007-2011) Rouppe (2008-2012)
 Forest : Saint Denis (2006-2010) ; Saint Antoine (2008-2012) Ixelles : Malibran (2004-2008) Jette : Carton Wiart – Coeur de Jette (2006-2010) Molenbeek : Escaut-Meuse (2004-2008) ; Ateliers Mommaerts (2005-
 2009) ; Rives Ouest (2007-2011) ; Saint-Lazare (2008-2012) Saint-Gilles : Fontainas (2007-2011) Saint-Josse : Méridien (2006-2010) Schaerbeek : Princesse Elisabeth (2004-2008); Lehon-Kessels (2005-2009);
 Portaels-Navez (2008-2012)
 40 nouveaux projets de revitalisation urbaineLa Région a obtenu un co-fi nancement par les fonds européens (FEDER) pour développer 40 nouveaux projets de redéploiement socio-économique dans le périmètre d’intervention priori-taire que forme l’EDRLR. Ces projets disposent, ensemble, de 115 millions €. Ils permettront le développement d’activités économiques (création d’espaces pour accueillir les entreprises en expansion, soutien et la coordination des services pour les jeunes entrepreneurs, etc.) et la création ou le renforcement des infrastructures de proximité en lien avec l’emploi et la forma-tion (crèches, centres de formations, etc).
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Les moyens de «Beliris» augmentés
 Le suivi, au niveau fédéral, de l’application l’accord de coopération «Beliris» destiné à la compen-sation par le Fédéral des charges que Bruxelles doit assumer en tant que capitale, est assuré par la Vice-Première Ministre Laurette ONKELINX depuis deux législatures fédérales. Les moyens alloués à la Région par Beliris ont été augmentés (passant de 50 millions € en 1993 à 125 millions € par an aujourd’hui). L’«avenant 9» de l’accord (2005-2007) a porté sur des projets axés sur la mobilité, l’Espace Bruxelles-Europe, les bâtiments et espaces publics, la revitalisation des quartiers, les parcs ur-bains et les initiatives culturelles. L’«avenant 10» (2008-2010) programme des travaux pour le réseau métro, la mobilité des grands boulevards, le quartier allant du Mont des Arts aux abords de la Grand Place, la revitalisation urbaine (contrats de quartier et logements sociaux), les espaces verts et le patrimoine, les zones stratégiques du Plan de Développement International,…
 Le «PDI» : un plan pour de nouveaux développements de la ville
 Le Plan de Développement International, lancé par Charles PICQUÉ, a été présenté au Parlement fi n octobre 2007. Ce Plan a notamment pour vocation de tracer un cadre à une politique ambi-tieuse d’investissements publics et privés et d’aménagement du territoire à Bruxelles. Il constitue un signal fort: le développement économique de Bruxelles passe par la défense acharnée de sa vocation internationale qui constitue son atout majeur.La réduction des inégalités sociales et territoriales, ainsi que le renforcement de la cohésion so-ciale constituent bien entendu des défi s majeurs pour le développement de Bruxelles. Il ne s’agit pas ici d’opposer logique économique et projet social mais au contraire, de s’appuyer sur les moyens et les opportunités issus du développement économique pour amplifi er les politiques au profi t de l’ensemble des Bruxellois.Le nom de Bruxelles est connu partout dans le monde. Capitale de l’Europe, Bruxelles occupe une position très visible sur la scène internationale. L’implantation de fonctions stratégiques et l’investissement y sont favorisés. La Région bruxelloise se distingue également par son environ-nement socio-économique ouvert, ses compétences humaines, l’effi cacité de ses infrastructures, l’étendue de son offre immobilière, sa qualité de vie et sa richesse culturelle.Mais Bruxelles doit valoriser ces atouts si elle entend les conserver à l’avenir face à la concurrence grandissante d’autres villes européennes. Le PDI vise dès lors à générer de nouvelles activités économiques et à doter Bruxelles d’équi-pements à la taille de son statut international: nouveaux centre de congrès, centre commercial, salle de spectacles, stade de football, etc. Il a désigné 10 zones d’intérêt stratégique à investir dans ce cadre (le Quartier européen; Tour &Taxis; le Quartier du Mont des Arts, la Cité admi-nistrative; le plateau du Heysel; Schaerbeek-Formation; la Gare de l’Ouest; Delta; Josaphat; le Quartier de la Gare du Midi). Une stratégie de «city-marketing» est en cours d’élaboration afi n de mettre en valeur les atouts de Bruxelles.
 Un urbanisme accessible et plus effi cace
 En matière d’urbanisme, la priorité a été donnée au raccourcissement des délais d’obtention des permis d’urbanisme. Pour ce faire, l’administration a été renforcée : 28 agents supplémentaires ont été recrutés, ce qui équivaut pratiquement à un doublement des services. Ce renfort a permis de résorber l’arriéré existant. Les délais légaux seront dorénavant respectés par l’administration régionale.Le nouveau règlement régional d’urbanisme a été adopté par le Gouvernement en 2006. Les personnes à mobilité réduite, en particulier, bénéfi cient d’améliorations signifi catives des règles existantes. Une réforme du Code bruxellois de l’Aménagement («COBAT») et un nouvel arrêté re-latif à la simplifi cation administrative visant à un assouplissement signifi catif des procédures ont également été adoptés. Ce nouvel arrêté a pour but de limiter les procédures longues, complexes et contraignantes lorsqu’elles sont inutiles. A titre d’exemple, l’avis du fonctionnaire délégué n’est plus requis pour les travaux de construction ou de transformation inférieurs à 200 m2 conformes aux normes urbanistiques régionales et communales. Ce qui correspond à un quart des deman-des de permis qui seront désormais laissées à la seule appréciation de la commune. Le même arrêté dispense de permis d’urbanisme certains travaux, comme le placement de panneaux à capteurs solaires ou de panneaux photovoltaïques non visibles de l’espace public. ■
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La sécurité, une priorité de la législatureSi la Région n’exerce pas directement des compétences de sécurité, il est impératif qu’elle rem-plisse un rôle d’appui aux zones de police ainsi qu’aux initiatives communales visant à assurer un plus grand niveau de sécurité des citoyens. Le soutien à la politique de formation du cadre de la police locale, le renforcement des moyens accordés aux communes dans le cadre de leurs politiques de lutte contre l’insécurité et de prévention, ainsi que l’amélioration de la coordina-tion des acteurs de terrain, sont les 3 axes de travail suivis au cours de la législature. Pour le PS, il importe aussi de travailler en amont, en mettant en œuvre des programmes qui combattent la dualisation des villes. C’est le sens, notamment, des Contrats Grandes Villes, qui avaient été instaurés au Fédéral par Charles PICQUÉ et dont la Ministre fédérale de l’Intégration sociale Marie ARENA assure aujourd’hui la défense.
 Investir dans la formation des policiers et encourager la candidature de Bruxellois(e)s à la fonction
 Une présence policière de terrain suffi sante et bien au fait de la situation des communes et de ses quartiers est un enjeu majeur. La Région participe au fi nancement de l’Ecole Régionale et Intercommunale de Police («ERIP») et a misé sur le volet «formation» du cadre policier, en per-mettant aux agents en formation de se familiariser avec l’environnement bruxellois. Le subside régional à l’ERIP a aussi permis d’apporter un fi nancement au cours de langues du programme de formations dispensées par cette École dans le cadre des obligations de formation défi nies par le Fédéral. La Région entend ainsi contribuer au renforcement du bilinguisme des agents.Enfi n, la Région a soutenu le lancement de la campagne «GO for Police», visant à la promotion du recrutement de Bruxellois au sein de la police locale. Le Groupe PS au Parlement bruxellois a régulièrement insisté sur la nécessité d’axer les actions de recrutement au sein de la police bruxelloise sur les personnes peu qualifi ées de notre Région, en partenariat avec les acteurs de l’insertion socioprofessionnelle.
 Le Plan de sécurité et les Contrats de sécurité et de prévention en appui aux communes
 Depuis 1992, à la demande notamment des socialistes, l’Etat fédéral intervient, via les contrats de sécurité, pour aider les grands centres urbains à prévenir les problèmes d’insécurité qu’ils ont tous à rencontrer. Depuis 2002, la Région a également pris l’option d’une politique de prévention intégrée et générale sur l’ensemble de son territoire. Pour soutenir les communes bruxelloises (au départ celles qui ne bénéfi ciaient pas d’un contrat de sécurité fédéral), la Région a donc mis sur pied des contrats de prévention et de sécurité régionaux. Ce dispositif régional a été renforcé en 2006 par le Plan de Sécurité régional porté par Charles PICQUÉ. Aujourd’hui, grâce à cette volonté conjointe du Fédéral, de la Région et des communes, le ré-seau des agents travaillant dans le champ de la prévention (coordinateurs, médiateurs sociaux, médiateurs scolaires, éducateurs, gardiens de parc, gardiens de la paix, personnel des services de première ligne en matière de violence entre partenaires, …) représente près de 600 équiva-lents temps-plein, soit 20% en plus depuis le début de la législature. L’intervention régionale en faveur de cette politique a été multipliée par quatre au regard des moyens alloués depuis 10 ans. Les 110 postes créés par la Région dans le cadre du Plan de sécurité ont permis d’affecter du personnel à 19 «Cellules de veille» créées au sein des communes pour lutter contre le dé-crochage scolaire, au renforcement de la sécurité sur le chemin de l’école et au renforcement de la présence préventive en soirée. Des formations liées aux besoins des différents métiers de la prévention sont proposées aux communes par des organismes agréés.
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Soutenir l’organisation et la concertation des acteurs de terrain
 Les événements d’Anderlecht ont démontré la pertinence de soutenir les partenariats tissés au niveau local au sein du réseau bruxellois des fonctionnaires de prévention. La structuration de ce réseau permet:� d’informer et de communiquer en situation de crise concernant plusieurs communes ;� de développer des dynamiques pluri-communales lorsque la situation le requiert (bandes
 urbaines, gestion de la problématique des sans domicile fi xe, violence familiale) ;� de créer des outils communs mobilisables par les projets des différents contrats ;� de soutenir les différents réseaux professionnels concernés.
 Lutter contre les incivilités
 Pour aider les communes à mettre en oeuvre le dispositif de lutte contre les incivilités et à organiser l’imposition effective des amendes administratives, Charles PICQUÉ a prévu le fi nan-cement par la Région d’un poste de niveau 1 (juriste) par commune. L’agent ainsi recruté est chargé d’élaborer et de mettre en oeuvre les procédures nécessaires à l’application de la loi sur les incivilités. Deux emplois ACS par commune ont également été dédicacés au renfort des équipes d’agents civils pouvant constater les différents comportements incriminés sur base de la nouvelle loi.
 Améliorer l’éclairage des voiries communales
 Grâce à l’intervention régionale, les communes bruxelloises ont bénéfi cié, sur la période 2004-2006, de 2,13 millions € de subsides pour des projets visant à renforcer l’éclairage public.
 Soutenir le réseau de lutte contre les violences entre partenaires
 La plate-forme bruxelloise de concertation régionale en matière de violences entre partenaires a pour vocation de réunir experts et acteurs de terrain de différents secteurs (police, justice, social, médical, para-médical) actifs dans ce domaine sur la Région de Bruxelles-Capitale. Ce type de réseau permet de favoriser l’échange et la rencontre de professionnels de différents secteurs, l’implantation de bonnes pratiques et la prise en charge des auteurs et victimes de violences. Le Gouvernement bruxellois s’est attaché à redynamiser les activités de cette plate-forme de concertation et a veillé au renforcement du rôle de la Coordinatrice régionale du réseau en tant qu’interlocutrice privilégiée des pouvoirs locaux (échevinats de l’égalité, de la famille).Un répertoire des acteurs régionaux et locaux a également été distribué gratuitement pour facili-ter la rapidité d’intervention et un échange effi cace au sein des secteurs concernés. Des forma-tions ont été proposées aux différents acteurs de terrain confrontés au problème de la violence familiale afi n de pouvoir la détecter, agir et activer les dispositifs régionaux existants.
 Répondre à la problématique de la toxicomanie
 Suite aux réticences du Ministre de l’Intérieur à reconduire le subventionnement de l’asbl Tran-sit, la Région a quasiment doublé le montant de son intervention sur cette législature, passant de 224.000€ en 2004, à près de 463.000€ en 2008. L’asbl Transit dispose d’un centre de jour qui accueille tout usager de drogue en demande d’aide, ainsi qu’un centre d’hébergement de courte durée. ■
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La Région solidaire de ses communes : plus de 15% d’augmentation de la dotation générale aux communes Les recettes des communes - notamment l’impôt sur les personnes physiques - ont tendance à stagner voire à diminuer, alors qu’elles ont à faire face à des dépenses sociales de plus en plus im-portantes. Dans ce contexte, le Ministre-Président en charge de la tutelle des communes a étendu les formes de l’aide régionale aux communes et a fortement augmenté le budget du principal ins-trument régional de soutien, la dotation générale aux communes («DGC»). La DGC est affectée sur base de trois critères : la population, le nombre d’élèves et la faiblesse du rendement fi scal. Les communes ayant peu de recettes propres et beaucoup de charges sont donc mieux aidées. D’un montant de 226,49 millions € en 2004, la DGC est passée à 261,95 millions € en 2009. La Région a aussi alimenté un fonds de refi nancement des trésoreries communales à hauteur de 30 millions €/an et a créé un fonds (30 millions €/an) qui intervient en faveur des communes structurellement en défi cit, avec l’objectif de les ramener à l’équilibre budgétaire. Ces interventions régionales sont primordiales non seulement parce qu’elles ont permis aux com-munes de poursuivre leurs missions de service public essentielles auprès de la population, mais également parce que, grâce à ces interventions (et notamment au fonds de compensation fi scale - voir p.3, point 11), les taux d’imposition communaux bruxellois ont globalement baissé et sont dorénavant comparables avec ceux des Régions wallonne et même fl amande, ce qui est d’une importance capitale pour l’attractivité de Bruxelles et le pouvoir d’achat de ses habitants.
 50 millions d’aide pour les investissements communaux
 Le soutien aux investissements des communes a représenté 50 millions € sous cette législature. Ces moyens servent à fi nancer les projets proposés par les communes sur les voiries, dans les parcs, les bâtiments communaux et en matière d’éclairage. Un cinquième de ce soutien régional a servi à réaliser des travaux permettant de diminuer les dépenses énergétiques des communes.
 La revalorisation salariale de la fonction publique communale réalisée
 Les agents des pouvoirs locaux ont obtenu une revalorisation salariale de + 2 à + 5% selon les niveaux, avec une attention particulière aux bas salaires qui étaient les plus mal rémunérés en comparaison avec les communes des deux autres régions. La Région intervient pour moitié dans l’augmentation barémique de 2% de l’ensemble des agents (l’autre moitié étant à charge des pouvoirs locaux), ce qui correspond à un budget de 13 millions € par an à charge de la Région. En ce qui concerne les plus bas salaires (agents des niveaux C, D et E), l’effort régional est encore plus important puisque la Région fi nance 2/3 des 3% d’augmentation -soit plus de 14 millions € par an-, le pourcent restant étant à charge des pouvoirs locaux.
 Améliorer la qualité du service public à la population
 La Région est intervenue pour que des formations soient gratuitement mises à disposition du personnel ouvrier et des nouveaux agents des pouvoirs locaux. Pour favoriser le bilinguisme des agents, la Région subventionne à 100 %, depuis 5 ans, les cours de deuxième langue proposés. L’intervention régionale a permis de quadrupler le nombre d’agents inscrits aux cours. A l’ini-tiative du Ministre-Président également, de nouvelles règles pour optimaliser le fonctionnement interne et l’effi cacité des services communaux ont été fi xées dans une ordonnance sur la Gou-vernance Locale.
 Les règles d’installation des Conseils communaux clarifi ées
 La Région s’est dotée, à l’initiative du Groupe PS en juillet 2006, d’une ordonnance qui aura clarifi é les procédures d’installation du conseil communal. Le bourgmestre et les échevins sont désormais obligatoirement présentés avec le soutien d’une majorité de leur liste ainsi qu’une majorité de conseillers communaux. Ce dispositif, qui vise à empêcher au maximum les manœu-vres de débauchage et les transferts intéressés en cours de législature, a d’ailleurs donné en-tière satisfaction lors des élections communales de 2006. ■
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 Propreté publique : investissements à la hausse Le Ministre responsable de la propreté publique à la Région, Emir KIR, a élaboré le «Plan Pro-preté 2005-2010», en concertation avec les différents acteurs responsables de la propreté dans la Région, avec l’objectif d’améliorer à court et plus long terme la situation dans l’ensemble des quartiers des 19 communes. La mise en œuvre du plan a représenté un investissement supplé-mentaire de 60 millions € en 5 ans. L’aide régionale aux communes, pour le nettoyage des voiries notamment, a été augmentée et les critères d’attribution revus pour prendre en compte leurs situations spécifi ques (importance de la population et de sa densité, longueur des voiries,…). L’agence régionale Bruxelles-Propre-té («ABP») a connu une augmentation de sa dotation de plus de 30% . Ces moyens nouveaux ont permis d’engager 150 agents depuis 2005, mais aussi d’embaucher et de former 200 jeu-nes, dont des jeunes peu qualifi és au départ (voir objectifs du C2E). Une cellule de coordination Région-communes a été mise en place au sein de l’ABP. Parmi les nouvelles réalisations que le Plan a permis, citons : � la mise en place des Brigades d’Intervention Mobile («BIM»), capables de s’attaquer à toutes
 les tâches de propreté publique en un seul passage � le nettoyage en continu, y compris le week-end et les jours fériés, des lieux importants de
 la vie urbaine (gares, places publiques, quartiers commerçants,… 30 «zones-phares» sont actuellement concernées)
 � le ramassage 2 fois par jour des sacs poubelles «fuschia» dans des zones commerçantes� la collecte des poubelles par l’ABP tous les jours de l’année, jours fériés inclus � le remplacement régulier des corbeilles de rue endommagées � l’amélioration de la lutte contre les déchets clandestins, …
 Le Plan a également permis d’intensifi er les actions de sensibilisation aux «bonnes pratiques» en matière de propreté (remise d’un «Welcome Pack» à tout nouvel habitant, avec les informa-tions sur le tri et les collectes, opérations menées dans des collectivités, dont les écoles - voir encadré.)
 Les écoles nous apprennent à trier
 Les animations ponctuelles menées dans les écoles par l’Agence Bruxelles-Propreté ont montré une diminution de 70%, en un an, des cas de conteneurs non-confor-mes présentés à la collecte ! Fortes de ce constat, la Région de Bruxelles-Capitale et la Communauté française se sont associées, en 2007, pour intensifi er le program-me. Le Ministre Emir KIR et la Ministre Marie ARENA ont subventionné un projet pilote dans les classes de 5ème et 6ème primaires de 20 écoles. Les animateurs de Bruxelles-Propreté y ont proposé un projet pour l’amélioration de la politique du tri pendant toute l’année scolaire. Les élèves ont ainsi pu évaluer régulièrement l’évo-lution du tri dans leur école et lancer de nouvelles actions de sensibilisation. L’ABP généralise maintenant le programme dans les écoles bruxelloises. De toute évidence, un investissement … d’avenir !
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Une politique de propreté publique … propre pour l’environnement, juste socialement Chaque année, environ deux millions de tonnes de déchets sont produits en Région bruxelloise. Les coûts directs et indirects liés à l’élimination de ces déchets, dans des conditions respectueu-ses de l’environnement et de la santé, deviennent de plus en plus en plus lourds. Il est impératif de : 1) réduire la production des déchets à leurs sources ; 2) développer la réutilisation, en améliorant les performances de la collecte sélective et du recyclage tant au niveau des ménages que des collectivités et des entreprises ; 3) améliorer les performances environnementales des outils de traitement.
 Parmi les actions entreprises par le Ministre Emir KIR dans ce cadre, citons : � Pour l’incinération des déchets : la mise en fonction de la «DENOX» (fi ltre dioxyde d’azote) à
 l’incinérateur de Neder-over-Heembeek, en 2006, a fait de l’Incinérateur de Bruxelles l’une des installations de valorisation énergétique les plus performantes du pays sur le plan environne-mental (rejets d’oxyde d’azote de 75% inférieurs à la norme de la directive européenne) ;
 � Pour la récolte des déchets verts et leur transformation en énergie verte (biogaz,..) : un dôme et un biofi ltre furent placés, en 2006, au centre de compostage de Forest, afi n de ré-duire fortement les odeurs que le compostage peut générer et les démarches entreprises pour installer un centre de biométhanisation, complet et performant, permettent de prévoir sa mise en service en 2011 ;
 � Pour le tri du verre : le dédoublement des bulles à verre permet de trier le verre blanc du verre de couleur et ainsi, de diminuer le coût de réutilisation du verre récolté. L’enterrement des bulles à verres a aussi été lancé , afi n de réduire les nuisances sonores et visuelles ;
 � Pour la récupération des objets encombrants : un «Ecopôle» est en cours de réalisation. Il organisera une fi lière complète de réemploi des objets encombrants, depuis leur collecte jusqu’à leur recyclage. Il pourra aussi s’étendre à la revalorisation des huiles usagées en carburant et représentera un nouveau pôle d’emplois.
 Le gouvernement a également soumis à l’enquête publique Le 4ème «Plan Déchets» de la Région. Ce nouveau «Plan Déchets» vise une réduction des déchets en Région de Bruxelles-Capital moyenne de 50 kg par an et par habitant, en sollicitant les efforts des ménages, des collectivités et des entreprises. Il prévoit un élargissement des services offerts aux Bruxellois afi n d’amé-liorer le tri, tout en maintenant la gratuité des services : le PS s’oppose en effet fermement à l’imposition d’une taxe sur les sacs poubelles.
 Améliorer la performance énergétique des logements et des bâtiments
 La Région bruxelloise a été la première des trois régions à lancer, sous la présidence du Mi-nistre-Président et de la Ministre de l’environnement, la procédure d’ élaboration de son plan climat devant lui permettre de mener des politiques transversales pour s’en tenir au plus près des objectifs de Kyoto. La Région s’est dotée, dans ce cadre, d’une ordonnance relative à la performance énergétique et au climat intérieur des bâtiments : l’amélioration de l’effi cacité énergétique des bâtiments joue en effet un rôle clé pour respecter le protocole de Kyoto puisque cela permet de contribuer d’une façon importante à réduire les besoins en énergies primaires non renouvelables et à réduire les émissions de CO2. Des moyens fi nanciers importants - à hauteur de 30 millions € - ont été mobilisés par la Région afi n de permettre aux Bruxellois (particuliers, entreprises, communes) d’investir massivement dans l’isolation et l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments. Par ailleurs, les primes rénovation ont été adaptées pour intégrer le volet énergétique et Bruxelles a été pion-nière dans la mise sur pied de la formule du prêt à taux zéro, afi n de rendre les investissements accessibles aux moins favorisés. 55.000 ménages bruxellois (soit 1 ménage sur 9) ont eu ainsi recours aux primes énergie depuis le début de la législature. Le budget primes de la Région permet une amélioration énergétique de 2.000.000 m2 de surface de logement.Notons également qu’au travers des budgets régionaux soutenus par Beliris des investisse-ments économiseurs d’énergie ont été réalisé dans les logements sociaux bruxellois.En outre, les projets PLAGE (plan local d’actions pour la gestion de l’Energie) ont été mis en place dans les hôpitaux, les communes et les logements collectifs.
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L’énergie et l’eau : des biens précieux qui doivent rester accessibles à tous
 Les socialistes ont marqué de leur empreinte les modifi cations des ordonnances bruxelloises relatives à l’organisation des marchés régionaux de l’électricité et du gaz en veillant à y inscrire des mécanismes de protection des consommateurs les plus faibles. Il en été de même pour les modifi cations des ordonnances bruxelloises relatives à l’organisation du marché régional de l’eau, qui comprend des mécanismes de protection des consommateurs les plus faibles et réaffi rme le caractère public des intercommunales de l’eau. Ce caractère public constitue, pour les ménages bruxellois, la meilleure garantie de disposer d’une eau de qualité au meilleur prix. Le PS a également réaffi rmé son attachement à une tarifi cation solidaire du prix de l’eau et des redevances liées à sa distribution et à l’assainissement. Le principe de la tarifi cation solidaire permet que les 15 premiers m3 consommés par personne soient facturés à un prix social. 22% de Bruxellois ne dépassent pas ce niveau de consommation.
 Priorité aux transports publics et les moins polluants
 La STIB Offrir un transport public de qualité est un objectif que le Gouvernement a voulu concrétiser en terminant le bouclage de la petite ceinture et en dotant la STIB d’un nouveau matériel roulant de qualité (boas, T 3000 et T 4000). L’extension du réseau et la mise en oeuvre des augmentations de fréquen-ce décidées dans le cadre du contrat de gestion de la STIB 2007-2011 se poursuivent également. Les travaux pour faciliter l’accès des personnes à mobilité réduite ont été accélérés. Une tarifi cation sociale a été introduite (gratuité pour les moins de 12 ans et les plus de 65 ans ainsi que pour les bénéfi ciaires du revenu d’intégration sociale ; tarifs préférentiels pour les «BIM» - bénéfi ciaires de l’intervention majorée - ; tarifi cation sociale pour les abonnements scolaires). En 2009, le Gouvernement de la Communauté française, sur proposition du PS, a en outre pris en charge 50% de l’abonnement scolaire des plus de 12 ans fréquentant l’enseignement francophone. En ce qui concerne le lancement de la carte MOBIB, et suite à la demande du groupe PS, des dispositifs ont été mis à l’étude pour contrer les dangers que représente le caractère nominatif de la carte en matière de respect de la vie privée. L’amélioration de la sécurité des voyageurs a également été défendue par le PS qui a demandé la création d’agents de mezzanine. La STIB a ainsi mis sur pied, depuis 2006, une présence permanente d’un binôme dans les stations de métro de 16 à 24h. Enfi n, le caractère public du service des transports en commun a été réaffi rmé par le PS lors du débat sur la créa-tion de la fi liale de la STIB en charge des infrastructures (CITEO).
 Diminuer le trafi c automobile
 Le gouvernement a pris plusieurs initiatives pour fl uidifi er le trafi c automo-bile: le Plan IRIS 2 (dont l’enquête s’est clôturée le 30/11/08), le Plan de Déplacements (en cours d’enquête) et l’ordonnance sur le stationnement en Région bruxelloise. Le PS, dans le cadre de l’examen parlementaire de cette dernière, est intervenu pour que les tarifs des redevances de station-nement restent accessibles à tous les Bruxellois.
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Le RER
 Le RER doit considérablement réduire la pression automobile en Région bruxelloise. Ce réseau permettra d’offrir une fréquence de 4 trains par heu-re en heure de pointe, 4 lignes radiales, un nouveau matériel roulant et un accueil des voyageurs amélioré dans 130 gares et points d’arrêt dans et autour de Bruxelles. Les permis délivrés tiennent compte au mieux d’une bonne intégration des projets de gare RER dans le cadre environnant et que les garanties suffi -santes soient réunies. Il s’agit en effet d’éviter au maximum les nuisances aux riverains et de préserver au mieux les sites naturels.Concernant les lignes en tant que telles, le nouveau matériel roulant sera lui aussi plus performant en matière de nuisances sonores et vibratoires.Les aiguillages sont remplacés par du nouveau matériel plus performant en matière de nuisance sonore et vibratoire. Un matelas sous ballast est d’of-fi ce prévu lors du placement d’un nouvel aiguillage. Les joints de dilatation entre les rails sont supprimés (c’est une des causes majeures en matière de bruit et vibration). Tous les permis ont été délivrés (ligne 161 : Bruxelles – Ottignies, ligne 124: Bruxelles – Nivelles, ligne 50 A : Bruxelles – Denderleeuw et Diabolo.)
 Le Port de Bruxelles
 Le Port du Bruxelles et son développement constituent un enjeu majeur pour la Région, en termes d’emplois comme d’environnement. Selon une étude récente de la VUB, le transport de marchandises par voie d’eau dimi-nue le transport sur le réseau routier bruxellois de quelque 700.000 poids lourds par an. A l’horizon 2011-2012, deux projets d’envergure devraient créer de nouveaux emplois : il s’agit d’une part de la revitalisation du site de Carcoke ; d’autre part, le Port bénéfi ciera d’un nouveau centre logisti-que sur Tour et Taxis (le «BILC»), qui permettra la création de plus de 600 emplois directs et autant d’emplois indirects. Il est prévu que le Port signe un protocole d’accord avec les entreprises qui s’installeront sur le site BILC pour favoriser la mise à l’emploi des Bruxellois via ACTIRIS et ses partenai-res locaux. Le permis d’urbanisme s’assortira de conditions pour limiter les désagréments environnementaux dans le quartier.
 Le projet d’extension du Ring de la Région fl amande : réaction vigoureuse du PS !
 Le Groupe PS a été parmi les premiers à attirer l’attention sur les dangers environnementaux et économiques de l’élargissement du Ring, un projet que le Gouvernement fl amand avait lancé de manière confi dentielle et mor-celée pendant les vacances d’été. Le Gouvernement fl amand a dès lors été contraint de prolonger la consultation publique jusqu’au début du mois de novembre, un temps mis à profi t par le Gouvernement bruxellois pour mettre en place une large consultation des habitants et des communes concernés par ce projet qui aura un impact énorme sur l’environnement, la mobilité et le développement de notre Région. Le PS et le Gouvernement bruxellois, qui estiment quant à eux qu’il existe des alternatives qui s’inscrivent plus clairement dans une logique de mobi-lité durable, ont demandé au Gouvernement fl amand de pouvoir disposer de l’ensemble du projet de réaménagement du Ring. Aujourd’hui, seuls les plans relatifs à l’élargissement de la section E40-E19 ont été communiqués, ce qui rend impossible toute vision d’ensemble. Ils ont également réclamé au Gouvernement fl amand une véritable concertation entre les Régions sur les projets qui ont un impact sur la qualité de vie de Bruxellois. ■
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Pour un développement social capable d’inclure tout le monde : le soutien aux initiatives de cohésion sociale réaffi rméLes politiques de cohésion sociale soutiennent un vaste réseau d’accompagnement scolaire, d’alphabétisation, de citoyenneté active et participative, de maisons de quartiers, d’activités sociales, sportives et culturelles, etc, dans des objectifs d’émancipation des individus et de ren-forcement du lien social. Les crédits alloués à ces politiques ont connu sous cette législature, à l’initiative du Ministre-Président, une forte croissance (de 24 % entre 2004 et 2006, puis de 2% par an en 2007 et 2008). Les objectifs de la Région pour améliorer la cohésion sociale dans les quartiers font l’objet de plans quinquennaux mis en oeuvre par des contrats entre les commu-nes concernées, la Région et l’administration.Ces politiques ont été aussi ré-organisées par un nouveau décret de la COCOF, qui a précisé les critères de recevabilité des projets et simplifi é les procédures de subventionnement. Ce décret a permis la reconnaissance du dispositif bruxellois d’alphabétisation et d’apprentissage du fran-çais «Lire et Ecrire» et l’apprentissage du «français langue étrangère» (FLE) a été renforcé. Le PS a également obtenu que le Ministre fédéral des fi nances renonce à son projet diminuer les moyens de la Loterie Nationale destinés au FIPI (fonds d’impulsion à la politique d’immigration).
 Des infrastructures de santé et de services aux personnes à jour : engagement de 583 millions € au profi t des hôpitaux, des Maisons de Repos et des Maisons de Repos et de Soins
 � Le plan de constructions hospitalières Le besoin des hôpitaux bruxellois en matière d’investissements lourds sera rencontré à travers un plan de fi nancement public (Régional COCOM et Fédéral) qui dégagera 468 millions € en 12 ans. La situation des hôpitaux publics, qui ont des charges sociétales lourdes à assumer, a été spécialement prise en compte par le plan qui assurera, notamment, la reconstruction de Bordet à Erasme, avec passage de 150 à 250 lits (coût :115 millions €). La défense des hôpitaux publics se marque encore par l’octroi d’une subvention régionale annuelle de 10 millions € qui, loin de couvrir les charges particulières qui sont celles des hôpitaux publics, ne leur en est pas moins indispensable.
 � Remise à niveau des Maisons de Repos et des Maisons de Repos et de Soins Les Maisons de Repos («MR») et les Maisons de Repos et de Soins («MRS») des secteurs public et associatif disposeront, entre 2008 et 2015, d’un budget de 104 millions € pour la réalisation des travaux nécessaires à l’adaptation de leurs infrastructures aux normes de qualité prévues par la Fédéral. Un dispositif permettant un système de fi nancement alternatif «subvention-uti-lisation» a été adopté parallèlement.
 Des politiques sociales et de la famille attentives à chacun
 � Politique des aînésLe décret «Personnes Âgées», adopté en 2007 à l’initiative du Ministre de l’action sociale et de la famille à la COCOF, Emir KIR, fi xe les normes d’agrément et d’encadrement des maisons de repos du secteur privé, en mettant l’accent sur la qualité des services et de la vie dans les éta-blissements. Une harmonisation des réglementations bruxelloises bicommunautaires - COCOM (secteur public) et francophone – COCOF - a été recherchée dans ce cadre. A l’élaboration du décret, Emir KIR a prévu la création d’un Service d’Ecoute pour Personnes Âgées Maltraitées, le SEPAM. Ce service, installé depuis 2008 avec le soutien de la COCOF, bé-néfi cie aussi d’une intervention de la COCOM et de la VGC. Il est ouvert à toute personne âgée victime de maltraitance ou à tout témoin de tels faits de maltraitance. Enfi n, en 2009, deux nouveaux services d’accueil de jour viendront compléter, avec l’appui de la COCOF, le dispositif en faveur du maintien à domicile des personnes âgées.
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� L’accueil de la petite enfance au centre des préoccupations Les socialistes ont été particulièrement attentifs, au cours de cette législature, à augmenter le nombre de places d’accueil de la petite enfance et à œuvrer en faveur de leur qualité. Cela s’est concrétisé, d’une part, par la réalisation du «Plan Crèches» du Gouvernement régio-nal bruxellois. En exécution de ce plan, qui résulte de l’addition des efforts régionaux prévus dans le cadre des Contrats de quartiers, des projets co-fi nancés par les Fonds européens et des aides aux communes pour leurs infrastructures de crèches, 908 places d’accueil de la petite enfance ont été ouvertes, 1046 nouvelles places sont programmées - donc assurées d’un fi nan-cement - et 1055 projets ont été identifi és. D’autre part, dans le cadre de sa politique de la famille à la COCOF, le ministre KIR, a investi quelque 9 millions € dans la création, la restauration ou l’ameublement de plus de 80 crèches, maisons communales de l’accueil de l’enfance ou haltes d’accueil, ce qui a représenté la créa-tion d’une centaine de places depuis 2004. Il est également à l’origine d’une législation qui, depuis 2006, majore l’intervention publique en faveur du fonctionnement des institutions qui cumulent des discriminations telles que la faible participation fi nancière des parents, ou la loca-lisation de l’institution dans un quartier défavorisé.
 � Les centres de planning familial : permettre une vie affective et sexuelle sereine Seize des 26 plannings familiaux bruxellois, dont les équipes étaient moins étoffées, ont vu leur personnel renforcé. Le Ministre de l’action sociale et la famille à la COCOF a également soutenu l’action du secteur des planning familial en y fi nançant la mise à disposition gratuite de la pilule contraceptive, du préservatif et de la pilule du lendemain. Il a également souhaité réaffi rmer toute l’importance du droit à l’avortement dans un contexte où il subit régulièrement d’inacceptables de remises en cause. Un projet a destination des adolescents a également vu le jour: l’«Éducation à la Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle» (EVRAS). Ce projet a été mené en commun avec la Communauté française et le Région wallonne. Toujours dans le souci d’améliorer la vie affective des jeunes, le Ministre KIR a élaboré un plan d’action de lutte contre les mariages précoces, arrangés et forcés, orienté vers jeunes, les parents et les acteurs de terrain.
 � Les Services d’Aide aux JusticiablesSous cette législature, à l’initiative du Ministre Emir KIR, deux nouveaux services ont été agréés pour l’aide aux victimes d’infractions et à leurs proches, ainsi que pour le traitement des auteurs de ces infractions et l’aide à leurs proches.
 � Aide à la jeunesse : des améliorations espérées de longue date enfi n réaliséesLes dispositions des décrets des Communautés sur les mineurs en danger ne pouvant pas s’ap-pliquer en Région bruxelloise, c’est la loi sur la protection de la jeunesse qui était appliquée aux mineurs en danger bruxellois, même si leur situation réclamait plutôt une aide sociale. Une ordonnance bicommunautaire couplée à un accord de coopération entre la COCOM, la Commu-nauté française et la Communauté fl amande, a mis fi n à cette situation discriminante pour les Bruxellois : les Services d’Aide à la Jeunesse sont désormais compétents pour proposer aux jeu-nes bruxellois en danger une aide négociée, et ce n’est que dans l’impossibilité d’établir l’aide négociée que le tribunal de la jeunesse intervient. Sous cette législature également, sur proposition du Ministre KIR, un décret de la COCOF a orga-nisé la reconnaissance des services d’«Espaces-Rencontres» et a assuré leur stabilité fi nancière. Les «Espaces-Rencontres» sont des services gratuits d’accompagnement de l’exercice du droit aux relations personnelles lorsque celui-ci est interrompu, diffi cile et confl ictuel. Ils s’adressent aux familles en situation de rupture, de divorce ou de séparation, en offrant un lieu et un accom-pagnement favorisant le maintien ou la reprise de contact entre un enfant et le parent avec lequel il ne vit pas. La publication d’une brochure permet de faire mieux connaître le droit de chacun de bénéfi cier de ce service et elle sera diffusée vers les adolescents plus particulièrement.
 � Les maisons d’accueil pour lutter contre l’exclusion et la grande précaritéLa COCOF agrée et subventionne 14 maisons d’accueil et un centre d’accueil d’urgence (le CASU, auquel la COCOM confi e aussi les «Dispositifs Hivers» de prévention du sans-abrisme). Ces services, qui assurent un hébergement de crise et accompagnement social pour faire face à des situations de détresse, accueillent un nombre de plus en plus important de femmes, de jeunes et d’enfants. Emir KIR prépare actuellement, avec les acteurs de terrain, un programme pour rencontrer cette donnée nouvelle.
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 � Les Centres d’Action Sociale GlobaleLes Centres d’Action sociale globale ont pour mission d’offrir un accueil de première ligne aux personnes en diffi culté sociale. La plupart de ces centres ont connu un renforcement de leur personnel sous cette législature.
 � Un transport scolaire étendu et sécurisé pour les élèves de l’enseignement spécialLe transport scolaire s’applique aux enfants résidant à Bruxelles ou en Wallonie qui fréquentent une école d’enseignement spécial francophone située sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. Une attention particulière a été donnée à l’amélioration de la sécurité (présence de convoyeurs, formation). L’augmentation de la demande a également été prise en compte par le dédoublement de circuits. Le budget du transport scolaire est passé de 5,8 millions € en 2004 à 8,7 millions € en 2008, soit + 67%.
 Mettre en place des politiques pour concrétiser le droit à l’égalité
 Le PS met en place, sans relâche, des dispositifs pour défendre et concrétiser le droit à l’égalité. Sans cette législature, un travail important a été mené pour lutter contre les discriminations face au travail (voir chapitre Emploi, page 3).Parmi les autres mesures signifi catives, citons : - Le texte d’ordonnance relatif à la lutte contre la discrimination dans l’accès au logement en
 cours d’adoption ; - L’adoption d’une ordonnance visant à garantir la présence équilibrée de femmes et d’hommes
 dans les organes de gestion ou de décision des organismes publics bruxellois. Le texte prévoit que leurs instances soient composés de manière à ce qu’un tiers au moins des membres soit de sexe différent de celui des autres membres. Les parlements régional et de la COCOF ont également adopté une ordonnance qui prévoit que chaque ministère dresse un rapport annuel sur sa politique en matière d’égalité des femmes et des hommes.
 - L’adoption d’une résolution relative à la participation de la Région bruxelloise et de la COCOF à la Journée nationale et mondiale de lutte contre l’homophobie.
 - L’adoption de l’ordonnance relative à l’organisation et au fonctionnement du culte islamique et de son arrêté d’application qui ont ouvert la voie aux premières reconnaissances de mosquées dans la Région et donc au fi nancement du culte islamique dans une mesure comparable à celui des autres cultes.
 - La lutte contre toutes les formes de discrimination dans le sport, par l’élaboration d’une charte édic-tant des principes de tolérance et de bonne conduite, qui fut proposée par le Ministre des Sports Emir KIR et signée par tous les clubs de football de la Région. La charte a été suivie par le lance-ment, en novembre, de la Campagne «Carton rouge au racisme», auprès des 6000 jeunes footbal-leurs francophones bruxellois de 6 à 12 ans. Dans les 40 clubs qu’ils fréquentent, des animations pédagogiques seront organisées, des gourdes et affi ches aux slogans anti-racistes distribuées. ■
 De la commune au Parlement bruxellois : place à la citoyenneté active !
 Le Parlement bruxellois, lieu symbolique de la démocratie à Bruxelles par excellence, a multiplié, sous la présidence d’ Eric TOMAS, les rencontres, débats et journées de réfl exion sur de nombreux thèmes de société. Parmi les thèmes traités, à l’initiative d’associations, de parlementaires et du Parlement lui-même, citons : la pauvreté, le logement, l’environnement, l’univers des prisons, le handicap, la santé, la citoyen-neté, la cohésion sociale, … La démocratie locale a, elle, été confortée par l’adoption d’une ordonnance de 2006 permettant aux citoyens d’interpeller directement le Collège des Bourgmestre et échevins de leur commune. Il suffi t désormais que 20 personnes, domiciliées dans la commune, âgées de 16 ans au moins, signent la demande d’interpellation et l’in-troduisent auprès du Conseil communal à l’attention du Collège. Cette interpellation doit évidemment concerner un sujet d’intérêt communal et le Collège doit l’inscrire à l’ordre du jour du conseil communal suivant.
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 Consolider le statut international de Bruxelles grâce au Plan de Développement International Désireuse d’assumer son statut de capitale nationale et internationale, la Région peut désor-mais s’appuyer sur le PDI pour valoriser son image et développer ses infrastructures en matière de congrès, de commerce, de culture, d’expositions et de sport. Le premier chantier lancé par le Gouvernement bruxellois est une vaste étude de «city-marketing» pour imaginer une identité bruxelloise sur laquelle baser une promotion effi cace de notre Région au-delà de nos frontières et positionner Bruxelles de manière percutante et compétitive vis-à-vis des autres régions. Bruxellois et non-Bruxellois sont invités à participer à l’étude sur www.demainbruxelles.be
 Un patrimoine bruxellois de valeur exceptionnelle à admirer
 Au cours de cette législature, le Ministre du patrimoine Emir KIR, a multiplié les approches pour sensibiliser le plus grand monde, et en particulier les jeunes, à la richesse de notre patrimoine. Les élèves de nos écoles ont pu s’y familiariser au travers des «Lundis du Patrimoine» (depuis 2005) et des «Classes du Patrimoine» (depuis 2006) ; les familles sont invitées à découvrir les métiers du patrimoine lors de «Patrimoine en Fête !», dont la première édition, en 2008, a été un réel succès. Enfi n, grâce à la nouvelle collection de cartes-promenades, chacun peut partir à la découverte du patrimoine de sa commune à son propre rythme.Afi n de valoriser le riche patrimoine de tous les quartiers de la Région et de classer des bâtiments remarquables de toutes les époques et de tous les styles, les critères de protection et de classement ont étendus. Plus de 30 bâtiments de la 2e génération de l’Art Nouveau ont ainsi été classés, mais éga-lement des commerces à la valeur patrimoniale exceptionnelle, des écoles ou encore des piscines. Le patrimoine du 20e siècle, et plus particulièrement de l’après-guerre, a également été mis à l’honneur. Un dossier de candidature à l’inscription sur la Liste du Patrimoine Mondial a été introduit à l’UNESCO pour le Palais Stoclet. Les bâtiments ne sont pas seuls à faire l’objet de classement : 70 arbres remar-quables et certains parcs précieux pour l’éco-système de notre Région ont eux aussi été protégés.Chaque bâtiment classé bénéfi cie pour sa restauration d’un subside régional allant de 40 à 50% si le propriétaire est privé, à 80% quand il est public. Restaurer le patrimoine est non seulement l’occasion de le faire revivre, mais aussi et surtout de revitaliser tout un quartier : la restau-ration des anciennes Brasseries Wielemans-Cueppens et du BRASS à Forest, ou de l’ancienne maison communale de Laeken sont de très belles illustrations de cette démarche.Le budget consacré au patrimoine bruxellois, qui était de 17 millions en 2004, est passé à près de 27 millions en 2008. Jamais, depuis sa création, la Région n’y aura consacré autant de moyens.
 Le patrimoine près de chez soi
 En 2006, la Région bruxelloise a lancé une collection de cartes-promenades consa-crée au patrimoine des communes, intitulée «Une commune à la carte». La collection, à la fois ludique et instructive, vise à faire découvrir à chaque habitant le patrimoine de son entourage immédiat : celui de sa commune, de son quartier, de sa rue. Chaque numéro contient une partie historique et urbanistique, une ou deux balade(s) thématiques à la découverte d’éléments de patrimoine et un jeu à l’atten-tion des plus jeunes. La collection contient déjà des numéros sur Etterbeek, Ixelles, Saint-Josse-ten-Noode, Saint-Gilles, Molenbeek-Saint-Jean et Woluwé-Saint-Pierre. En 2009, ce sont les cartes-promenades d’Anderlecht et de Schaerbeek qui seront éditées. A terme, les 19 communes seront couvertes. La carte est distribuée gratui-tement à tous les habitants des communes visées et est disponible sur le site des Monuments et Sites (http://www.monument.irisnet.be)
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 La culture, un monde de découvertes L’action de la Communauté française en matière de culture, menée sous cette législature par la Ministre Fadila LAANAN, est complétée, au niveau bruxellois, par celle de la COCOF. La Ministre responsable, Françoise DUPUIS, a veillé à soutenir le maillage social et culturel bruxellois en octroyant des subventions à 650 associations. Une attention particulière a été accordée aux projets de proximité, aux jeunes créateurs et aux petites infrastructures qui les valorisent. Les moyens du programme «Anim’Action - projets d’école», qui permet de développer des projets culturels pendant le temps scolaire, ont quant à eux augmentés de 44%: 73 projets ont ainsi pu être soutenus en 2008 dans les écoles francophones de la Région.Françoise DUPUIS a également voulu favoriser les échanges et les rencontres entre les cultures en leur offrant deux Maisons des Cultures, à Molenbeek et à Saint-Gilles. Enfi n, elle a encouragé l’accès au livre en soutenant l’informatisation des bibliothèques communales, la mise en réseau de leurs catalogues et le développement de la carte de lecteur unique, qui devrait voir le jour en 2009. Les arts du récit et du conte n’ont pas été oubliés, puisque la première édition de la semaine «Bruxelles, ça conte!» a été organisée en 2007 et que l’Ecole Internationale du Conte a été reconnue l’année suivante.
 La culture : un besoin essentiel pour tous
 L’ ASBL Article 27 a pour mission de faciliter l’accès à toute forme de culture pour les personnes vivant une situation sociale et/ou économique diffi ciles, notamment via la réduction du prix d’achat des places aux manifestations culturelles.A l’initiative de Françoise DUPUIS, Ministre en charge de la Culture et de la Forma-tion professionnelle à la COCOF, un subside supplémentaire à l’ASBL Article 27 a été octroyé. Concrètement, ces moyens permettent à six nouveaux organismes d’insertion-so-cioprofessionnelle bruxellois de faire bénéfi cier leur public des tickets Article 27. Ce seront près de 500 demandeurs d’emploi supplémentaires qui pourront ainsi béné-fi cier d’un accès qualitatif à la culture.
 Tous au sport… dans de bonnes conditions
 Emir Kir, Ministre en charge du Sport à la COCOF, a soutenu de nombreux projets d’activités sportives ou de promotion de l’activité physique, en particulier auprès des jeunes les plus fra-gilisés («Tous au Sport»), des femmes issues des quartiers défavorisés («Sport au Féminin») ou des personnes âgées. Grâce à la mise en œuvre du Plan quinquennal de rénovation et de création d’infrastructures sportives communales, 34 millions € auront été investis entre 2004 et 2009. Les moyens ont donc été triplés et ont permis de réaliser 101 projets répartis dans les 19 communes (terrains synthétiques, hall omnisports, bulle de tennis, parcours santé,…). Le Plan Piscines, initié au cours de cette législature via Beliris, a quant à lui permis de fi nancer la rénovation des piscines d’Ixelles, Laeken, Molenbeek, Ganshoren, et des bains turcs de Saint-Gilles pour un total de 7 millions € sur 3 ans.Depuis 2006, plus de 3 millions € sont investis chaque année pour la formation de nos jeunes sportifs. Cet investissement couvre des frais de matériel, d’infrastructure ou d’encadrement dans plus de 100 clubs sportifs amateurs. Par ailleurs, pour lutter contre toutes les formes de discriminations dans le sport, la Région a lancé une vaste campagne (voir p.27).
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Un Bureau des Grands Evénements pour développer le tourisme événementiel
 Le Bureau des grands évènements, créé à l’initiative du Ministre-Président Charles PICQUÉ en mai 2005 au sein du Brussels International Tourism and Congress (BITC), initie et soutient les événements d’envergure internationale. Le Bureau des Grands Evénements organise et coor-donne par exemple les Plaisirs d’Hiver, la Fête de l’Iris ou encore les Années à thème.Après Mode & Design en 2006 et Europe en 2007, le Gouvernement, à l’initiative du Ministre-Président Charles PICQUÉ, a décidé de consacrer 2009 au thème de la Bande Dessinée. La mise en place, tous les deux ou trois ans, d’une année à thème permet de véhiculer une image positive et dynamique de la Région tant en Belgique qu’à l’étranger et d’asseoir l’identité de Bruxelles autour de ses spécifi cités.
 Création du BIP Le BIP (Bruxelles Info Place) a été inauguré en mai 2008. Il est le lieu emblématique de pré-sentation et d’information sur la Région de Bruxelles-Capitale. Le BIP rassemble un maximum d’asbl chargées de la promotion et de la présentation de Bruxelles, qui mettent à disposition toute l’information touristique et culturelle disponible dans la capitale et proposent des explica-tions ludiques et interactives sur Bruxelles. Le Ministre-Président Charles PICQUÉ a également souhaité offrir au public une librairie bruxelloise, une cafétéria et des salons protocolaires di-gnes de la capitale de l’Europe. ■
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i la Région bruxelloise existe et que les Bruxellois peuvent décider eux-mêmes de leur destin, c’est grâce à la volonté des socialistes, qui ont arraché son statut en 1989. C’est encore le PS, à travers la ministre-présidence de Charles PICQUÉ, qui a donné
 corps au projet régional, par les politiques d’aménagement du territoire, de cohésion sociale, de revitalisation urbaine et de partenariat avec les communes. Sous cette législature, Charles PICQUÉ a continué à construire pour Bruxelles un projet de développement solidaire et l’a dotée d’un Plan de Développement International pour qu’elle poursuive son développement comme capitale et grande ville internationale, tout en privilégiant le bien-être de ses habitants.
 ruxelles doit pouvoir disposer des moyens suffi sants pour s’acquitter des tâches qu’elle assume au profi t de l’ensemble du pays. C’est pourquoi le Ministre-Président a fait adop-ter par l’ensemble des francophones et néerlandophones du Gouvernement bruxellois
 une note de revendications institutionnelles réclamant un juste refi nancement de la Région et de ses institutions. Au cours des dernières années, avec la présidence de Laurette ONKELINX de l’accord de coopération Beliris, les moyens octroyés par l’Etat fédéral à Bruxelles pour inter-venir dans les charges qui sont les siennes en tant que ville capitale et internationale ont certes été spectaculairement augmentés. Il faut continuer à porter cette revendication, d’autant plus légitime qu’elle sert les intérêts de tous les habitants du pays. C’est le sens de la position que défendent systématiquement Philippe MOUREAUX, Président de la Fédération bruxelloise du PS, et Charles PICQUÉ dans le débat institutionnel.
 ruxelles doit aussi pouvoir compter sur ses propres ressources. C’est pourquoi le PS se félicite de ce que, à sa demande incessante, et notamment grâce au travail sans relâche du Groupe socialiste au Parlement bruxellois, la Région soit en passe de se doter d’une
 administration fi scale propre. Si la théorie fi scale accorde une large autonomie à la Région, une grande partie des impôts bruxellois sont en effet toujours perçus par le Fédéral. Une ad-ministration fi scale propre est indispensable à un calcul plus précis des impôts régionaux, à un enrôlement plus rapide, à une meilleure perception et à une gestion principalement régionale des contentieux.
 es socialistes bruxellois se dresseront toujours contre ceux qui revendiquent un sous-statut pour Bruxelles et qui, non sans arrière-pensées intéressées, proposent de la faire gérer de l’extérieur par les deux autres Régions, voulant faire ainsi des Bruxelloises et
 des Bruxellois des sous-citoyens et leur témoignant par là un mépris insupportable.
 ceux-là, le PS barrera toujours le passage, comme il a déjà démontré qu’il avait su le faire par le passé : pensons aux positions prises par Philippe MOUREAUX au cours de toutes les négociations institutionnelles, à celles de Charles PICQUÉ en qualité de chef
 de Gouvernement bruxellois, ou à celles du Groupe PS, qui a fait voté, en ce compris par la majorité des parlementaires démocrates fl amands, la résolution demandant l’association de la Région de Bruxelles-Capitale à la négociation des réformes institutionnelles. C’est pour ces mêmes raisons que Charles PICQUÉ s’est opposé à la refédéralisation de la compétence en ma-tière de normes de bruit et que Bruxelles fait entendre sa voix dans le projet d’installation d’un nouveau hub européen de DHL à l’aéroport de Bruxelles-National ou dans le projet d’extension du Ring de la Région fl amande.
 a force du PS tient aussi à ce qu’il parle dans ces dossiers d’une voix unie, parlementaires socialistes wallons et parlementaires socialistes bruxellois ayant pris la même position quant à la nécessité de voir Bruxellois présente à la table des négociations. Au PS, toutes
 et tous tiennent le même discours, sans perfi de double langage.
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e PS bruxellois a mis en place un modèle institutionnel original qui permet la coexistence des deux grandes communautés linguistiques. Il est respectueux de la minorité fl amande à Bruxelles et toujours ouvert à un dialogue avec les représentants de l’autre commu-
 nauté linguistique quand il s’avère constructif. Dans le même temps, les francophones n’ont pas à être complexés par leur identité francophone, mais doivent au contraire la revendiquer, sans agressivité mais avec fi erté. Ils doivent aussi savoir, quand besoin est, la défendre bec et ongles.
 e PS est solidaire des francophones de la périphérie. C’est à l’initiative du PS qu’une mo-tion en confl it d’intérêts a été déposée en mai 2008 au Parlement francophone bruxellois, après le vote par la majorité fl amande à la Chambre des propositions de lois visant à
 scinder BHV. Et c’est encore à l’initiative du PS qu’une seconde motion en confl it d’intérêts a été adoptée par le Parlement francophone bruxellois après l’adoption au Parlement fl amand d’une proposition de décret visant à retirer l’inspection scolaire dans les écoles francophones des com-munes à facilités de la compétence de la Communauté française.
 est enfi n au nom de cette conception d’une Région bruxelloise pleinement autonome que Charles PICQUÉ a défendu une rationalisation des institutions francophones passant par la mise en place d’une fédération Wallonie-Bruxelles pour gérer les matières commu-
 nautaires comme la culture et l’enseignement. ■
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L’ÉQUIPE PS À BRUXELLES
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A la Fédération bruxelloise du PS
 Philippe MOUREAUX Président
 Secrétariat fédéralCourriel : [email protected] : www.psbruxelles.be
 Au Gouvernement bruxellois:
 Charles PICQUÉMinistre-Président du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé des Pouvoirs locaux, de l’Aménagement du territoire, des Monuments et Sites, de la Rénovation urbaine, du Logement, de la Propreté publique, du Commerce extérieur, de la Coopération au Développement
 Membre du Collège de la COCOF,chargé de la cohésion sociale
 Président du Collège réuni de la COCOM, chargé de la coordination de la politique du Collège réuni
 Courriel : [email protected] Site : www.charlespicque.be
 Françoise DUPUIS Secrétaire d’Etat à la Région de Bruxelles-Capitale, chargée du Logement et de l’Urbanisme
 Ministre membre du Collège de la COCOF, chargée de la Formation professionnelle, de l’Enseignement, de la Culture, du Transport scolaire et des Relations internationales
 Courriel : [email protected] : www.francoisedupuis.be
 Emir KIR Secrétaire d’Etat à la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de la Propreté publique et des Monuments et Sites
 Ministre membre du Collège de la COCOF, chargé de l’Action sociale, de la Famille et du Sport
 Courriel : [email protected] Site :www.emirkir.be
 Au Gouvernement de la Communauté française :
 Fadila LAANANMinistre de la Culture et de l’Audiovisuel
 Courriel : [email protected] : www.laanan.cfwb.be
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Au Parlement bruxellois :
 Eric TOMAS Président
 Courriel : [email protected]
 Rudi VERVOORT Chef de groupe PS au Parlement bruxellois
 Courriel : [email protected]
 Anne MOUZONChef de groupe PS au Parlement francophone bruxellois (Cocof)
 Les député(e)s : ■ Mohamed AZZOUZI ■ Sfi a BOUARFA ■ Michèle CARTHÉ ■ Mohammadi CHAHID ■ Mohamed DAIF ■ Jacques DECOSTER ■ Willy DECOURTY ■ Magda DE GALAN ■ Bea DIALLO ■ Ahmed EL KTIBI ■ Nadia EL YOUSFI ■ Isabelle EMMERY ■ Julie FISZMAN ■ Véronique JAMOULLE ■ Mohamed LAHLALI ■ Alain LEDUC ■ Rachid MADRANE ■ Anne MOUZON ■ Emin OZKARA ■ Olivia P’TITO ■ Souad RAZZOUK ■ Mahfoudh ROMDHANI ■ Fatiha SAIDI ■ Anne SWAELENS ■ Eric TOMAS ■ Rudi VERVOORT
 Courriel : [email protected]
 Au Gouvernement fédéral :
 Laurette ONKELINXvice-Première Ministre et Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique
 Courriel : [email protected] : www.laurette-onkelinx.be
 Marie ARENAMinistre de l’Intégration sociale, des Pensions et des Grandes villes
 Courriel : [email protected] : www.marie-arena.be
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Vous souhaitez rejoindre le PS ?
 Vous êtes déjà membre et souhaitez inviter vos amis à s’affi lier ? Rendez-vous sur http://www.ps.be/contact/devenirmembre/ ou prenez contact avec la Fédération Bruxelloise du PS
 Galerie Ravenstein 28 bte.7 - 1000 BruxellesNuméro général : 02 511 10 37 - Fax : 02 511 95 19Courriel : [email protected] - Site : www.psbruxelles.be
 Un bilan détaillé de la participation socialiste à la législature régionale 2004-2009 est disponible à la même adresse.
 Fédération bruxelloise
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